
 

Excursion à  
Anvers 

 

du vendredi 26 avril  
au dimanche 28 avril  

2024 

Bulletin d’inscription 
 

Nom :                      Prénom : 
 
N° tél fixe: 
N° tél portable: 
 

E-mail :  
 

       J’accepte les conditions générales (au dos) 
 

       Je m’inscris à l’excursion  à  Anvers du  
26 au 28 avril 2024 et je joins un chèque de 880 €  
 

       Je choisis une chambre simple (chèque de 1000 € ). 
 

       Je mets ma cotisation à jour (15€  indiv ou 20€ couple).   

Le programme Marie-Elisabeth Van Rijkevorsel 
 
A l’occasion de la réouverture du Musée Royal des Beaux-
Arts, venez découvrir les trésors de la métropole des 
Flandres. Capitale économique depuis le XVIème siècle, 
elle reste aujourd’hui l’un des ports les plus dynamiques 
d’Europe et un pôle culturel de premier plan.  
 
Vendredi vers 8h00 : RDV en Gare du Nord, le lieu et 
l’heure exacts seront communiqués la semaine précédente.  
8h20 -10h27 : trajet en Thalys Paris Nord – Anvers  
Parcours dans le centre historique : l’impressionnante gare 
centrale, témoin de la révolution industrielle, la Cathédrale. 
Visite du port en bateau puis promenade dans le 
béguinage. 
 

Samedi:  
Visite du Musée Royal des Beaux-Arts : Van der Weyden, 
Quentin Metsys, Rubens, Jordaens... 
Visite de l’imprimerie et de la demeure des Plantin Moretus.  
 

Dimanche :  
Visite des maisons Rockox et Snijders puis de la collection 
Meyer Van der Bergh.  
Vers 18h30: trajet en Thalys Anvers - Paris 

Prix de l’excursion : 880€ tout compris 
 

incluant AR en TGV, transports sur place, billets d’entrée et la 
pension complète en chambre double. (sup. ch indiv. 120 €) 



 Conditions de participation 

L’on ne peut participer à une activité  de « Venez et Voyez » 
qu’en qualité de membre adhérent de l’association.  
Montant de la cotisation : 15€ pour une personne ou 20€ 
pour un couple. 
Chaque participant doit être en possession d’un passeport 
ou d’une carte d’identité en cours de validité. 
 

 Assurances 
« Venez et Voyez » a souscrit auprès de la MAIF, une police 
d’assurance qui porte sur les éléments suivants : assurance 
responsabilité civile du voyageur, assurance individuelle  
accident, frais d’assistance et de rapatriement en cours de 
voyage, assurance bagages (à concurrence de 600€). 
 
 

 Chambres individuelles 
Les chambres pour personne seule sont parfois moins  
confortables que les chambres doubles, et ce malgré le  
supplément demandé. Elles sont en nombre limité et donc 
attribuées dans l’ordre d’arrivée des inscriptions. 
 

 Conditions d’annulation 
Toute annulation survenant à moins d’un mois du départ  
entraîne des frais d’annulation de 50€. 
Toute annulation survenant à moins de 15 jours du départ  
entraîne des frais d’annulation de 150€. En cas de  
remplacement de la personne qui annule, pas de frais. 

Conditions générales 

77 rue du Cardinal Lemoine - 75005 Paris 
venez.et.voyez@wanadoo.fr 

www.venezetvoyez.fr 
01 46 33 20 95 


